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Il me revient de présenter cette année le rapport moral de l’Afis. D’abord il faut constater la bonne santé de 
notre association. Notre nombre d’adhérents augmente régulièrement, ainsi que le nombre d’abonnés à la 
revue Science et pseudo-sciences. Lors de notre Assemblée générale de 2005, nous comptions 328 
adhérents dont 160 à jour de cotisations ; il y en a environ 1400 actuellement. En 1999, il y avait environ 450 
abonnés à SPS et 800 abonnés en 2004. Nous en avons environ 2600 actuellement. Ajoutons qu’il y a peu 
d’associations qui peuvent présenter un tel bilan. 

Certes, le mérite en revient à tous les adhérents qui construisent l’association, notamment ceux qui 
interviennent publiquement en son nom. Mais comme je l’ai indiqué dans l’éditorial du dernier Maintenons le 
contact, il faut aussi y voir le besoin, dans la société d’aujourd’hui, d’un rappel permanent de ce qu’est la 
démarche scientifique, de ce qu’elle apporte au débat public et de la distinction à opérer entre recherche 
scientifique, expertise et décision politique. Et les dernières polémiques concernant le glyphosate le 
confirment une fois de plus.  

De ce point de vue, la marge de progression de l'Afis reste très importante et nos actions et nos moyens 
actuels sont bien faibles au regard de ce qui serait nécessaire pour que le société se donne les moyens de 
choix véritablement éclairés sur des bases scientifiques. 

Le succès de la journée « Les 50 ans de l’Afis », le samedi 17 novembre, est ainsi le résultat, le révélateur de 
cette situation, et la nouvelle base du développement de l’association. 

Le succès de la Journée « Les 50 ans de l’AFIS », le samedi 17 Novembre, est ainsi le résultat, le révélateur 
de cette situation, et la nouvelle base du développement de l’AFIS.  Revenons brièvement sur cette Journée. 
C’est lors de sa réunion de Février 2018 que le Conseil d’Administration a décidé d’organiser la Journée des 
50 ans de l’AFIS. Il a fallu 9 mois de préparation pour que l’accouchement du 17 Novembre se passe bien. 
Nous n’avons pas chômé. Par exemple, j’ai compté sur mon ordinateur plus de 2000 courriels directement liés 
à la préparation de cet événement. 

Du message vidéo de Jean-Claude Pecker à la conclusion de Gérald Bronner, tout s’est à peu près bien 
passé : les trois tables rondes, les interventions des personnalités, et les saluts des associations françaises et 
internationales ; il y a même eu un numéro de magie ! Les enregistrements sont maintenant disponibles. 
J’ajoute que la grande salle du Palais de la Découverte était pleine, et que nous avons même dû refuser du 
monde. 

J’en profite pour remercier en particulier ceux qui se sont largement impliqués dans le Comité d’organisation : 
Jean-François Chevalier, Jean-Jacques Ingremeau, Jean-Paul Krivine, Michel Naud et Gérard Plantiveau, 
plus tous les autres (je ne peux pas les citer tous). Chacun a eu ses responsabilités propres, et ses tâches 
particulières. Lors de cette Journée, nous avons noué ou renoué des contacts qui seront très utiles dans les 
prochaines périodes. Nous avons pu aussi bénéficier d’une certaine couverture médiatique, limitée mais 
réelle. 

Les progrès de notre présence dans les médias sont à souligner, car ils traduisent notre influence croissante 
dans la société. Nous avons mis en place quelques dispositifs qui vont dans ce sens : la centralisation des 
contacts via un seul numéro de téléphone géré par Jean-Jacques Ingremeau, la nomination d’un premier 
porte-parole en la personne d’Hervé Le Bars, la formation de ceux qui ont ou auront à intervenir dans les 
médias, dans des situations pas toujours faciles. Naturellement, cela va nous exposer davantage. Si les 
médias nous mentionnent parfois, voire nous citent, des personnes mal intentionnées sont aussi à la 
manœuvre pour tenter de nous discréditer. Et je voudrais vous dire que si vous entendez ou lisez des 
commentaires qui peuvent être malveillants vis-à-vis de l’Afis, dites-vous que c’est la rançon du succès et 
renseignez-vous directement auprès de l’Afis sur les sujets traités ou les informations répandues.  

Allons plus loin : le CA a commencé à discuter d’une réserve juridique dans nos finances, afin de pouvoir nous 
défendre y compris judiciairement si cela devenait  nécessaire. Des exemples sont venus à nos oreilles 
d’associations amies, notamment étrangères, qui ont eu des sommes très importantes à débourser suite à des 
attaques perfides. 

Depuis l’Assemblée Générale du 2 Juin 2018, si la Journée des 50 ans a été importante, le CA a également 
beaucoup travaillé pour continuer à développer l’AFIS afin de répondre aux nécessités de la situation. Je ne 
vais citer que les principales; le rapport d’activités et ses compléments y reviendront plus longuement. 

On peut noter en particulier : 



 le démarrage d’une action dite « Tour des régions » pour implanter des Comités locaux partout où 
c’est possible. C’est André Fougeroux qui coordonne ce travail. Nous en sommes au tout début ; mais 
si des personnes ici présentes veulent aider à constituer leur ville en « ville-étape », cette Assemblée 
Générale est l’occasion de le concrétiser. 

 la création de commissions thématiques ; si celle sur l’agriculture existait déjà, elle est maintenant pris 
en charge également par André. Sont en train de s’y ajouter une commission Psy coordonné par 
Brigitte Axelrad et une autre sur l’énergie avec François-Marie Bréon. Et d’autres sont envisagés pour 
le futur. 

 la revue Science et pseudo-sciences a été largement modifiée pour qu’elle soit plus lisible ; vous 
pourrez dire ce que vous en pensez. 

 une action d’importance a également été engagée pour moderniser notre site web. Jean-Marc Le 
Douce a initié le projet, Maeva et Julian le finalisent. De même Jean-Jacques Ingremeau a continué à 
travailler sur les applications pour smartphones. 

 une remise en état de nos fichiers a aussi été réalisée, sous la conduite de Gérard Plantiveau 

 l’acquisition de l’éditeur Book-e-book a pu être concrétisée, et une équipe a été mise en place 
conduite par Michel Naud et Jean-François Chevalier, avec Emeric, Alain et Jean-Paul. 

Désormais c’est Astrid qui assure le secrétariat de Book-e-book. 

Vous voyez que nous avons bien avancé ; le CA a même dû ajouter une troisième réunion cette année pour 
pouvoir tout aborder, et réserver une période à la discussion de fond sur l’action et les objectifs de l’AFIS, et sur 
ses vecteurs de communication ; nous pourrons en parler dans la deuxième partie de cette AG, qui sera 
animée par Jean-Paul. 

J’en profite pour remercier tous ceux d’entre vous qui ont complété et renvoyé le questionnaire préparatoire à 
cette Assemblée Générale. Le nouveau Conseil d’Administration en tiendra compte dans le plan de travail qu’il 
aura à établir pour la période qui vient. Ceux qui ont proposé leurs services ont peut-être déjà été contactés ; 
sinon, ils devraient l’être rapidement. 

Enfin, et pour conclure, vous savez que nous avons demandé pour l’Afis une reconnaissance d’utilité publique. 
Le dossier chemine et nous avons de temps en temps des questions de la part du Ministère de l’Intérieur. Pour 
l’instant, tout porte à croire que nous allons réussir. Il nous a fallu pour cela apporter quelques modifications à 
nos statuts, dans le cadre du mandat qui nous avait été donné par l’Assemblée générale. Incidemment, cela 
nous a obligés à reporter l’actualisation de notre Règlement Intérieur. L’un des points sur lesquels le ministère 
a souhaité une modification est le passage, rapidement, à un Conseil d’administration de quinze membres, 
alors que nous avions prévu une montée progressive sur trois ans. C’est la raison pour laquelle nous avons 7 
postes à pourvoir cette année : les 4 sortants, plus la démission de notre ami Samuel Demeulemeester, obligé 
de partir sous d’autres cieux, et enfin les deux nouveaux postes pour passer le CA à 15 membres. Comme 
l’année dernière, le CA sera donc modifié de manière importante. 

Il se réunira après l’AG pour élire le nouveau Bureau. Il faudra notamment élire un nouveau Président. Mon 
mandat s’arrête aujourd’hui puisque je ne suis pas rééligible au Conseil d’administration cette année. J’espère 
avoir été utile ; j’ai essayé d’apporter ce que je sais faire, notamment l’impulsion organisationnelle, le respect 
du mandat ou le souci de la liaison avec les adhérents. Je ne doute pas que le futur Conseil d’administration 
saura poursuivre le développement de l’Afis, avec l’aide de vous tous.  

Je vous remercie. 

 


